
Usagers

Paiement par carte bancaire ou prélèvement 
Portail de la DGFIP www.payfip.gouv.fr

Services disponibles 24h/24 et 7j/7

Paiement en espèces (jusqu’à 300€) et carte bancaire*

Paiement par chèque : talon à joindre 
au centre d’encaissement concerné

Buralistes agréés : 

Vérifier que votre facture comporte un QRcode

Paiement par carte bancaire*, chèque ou virement
• SGC de la Réole : 10 pl Albert Rigoulet 33190 La Réole

• SGC de Bazas : 21 crs Ausone 33430 Bazas

Virement : IBAN : FR54 3000 1002 15F3 3000 0000 029
BIC : BDFEFRPPCCT

Indiquer sur le virement : code collectivité+N°Facture

* Dans la limite de 300€ pour le paiement des impôts


